
5raisons
DE SE SYNDIQUER



POUR NOS
SALAIRES



POUR LA
RETRAITE À

60 ANS
(avec prise en compte de nos années

d’études !)



POUR FORMER
UN COLLECTIF
DE DÉFENSE

DE NOS VALEURS
ET DE NOS DROITS



POUR COMBATTRE
LES IDÉES

D’EXTRÊME
DROITE



POUR DÉFENDRE
LES INTÉRÊTS

SPÉCIFIQUES DES
INGÉS, CADRES ET

TECHS


